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LES OUTRE-MER AU CŒUR DE LA STRATÉGIE 
MARITIME NATIONALE 

 

 

LISTE DES RECOMMANDATIONS 

 

 

PREMIERE PARTIE 

REPLACER LES OUTRE-MER AU CŒUR DE LA STRATÉGIE 
MARITIME FRANÇAISE 

 

1. Mieux associer en amont les élus d’outre-mer à l’élaboration de la 
prochaine stratégie maritime nationale (2023-2029) dans le cadre d’une 
consultation préalable pour chaque territoire. 

2. Organiser un grand débat devant le Parlement sur les orientations de 
la prochaine stratégie maritime nationale (2023-2029) sanctionné par 
un vote et un texte de loi. 

3. Mettre en place, au niveau de chaque collectivité d’outre-mer, des 
instances de gouvernance maritime partagées sous forme de 
commission maritime ad hoc compétente en matière de gestion de 
l’espace du secteur mer et du littoral, de l’aménagement du territoire 
hinterland et de la formation. 

4. Prévoir un fléchage des financements correspondant à la mise en 
œuvre de la stratégie maritime dans les territoires. 

5. Mobiliser l’Éducation nationale pour développer une «  conscience 
bleue française » préconisée par le rapport Rohfritsch au Conseil 
national de la mer et des littoraux.  

6. Promouvoir le Brevet d’Initiation à la Mer (BIMer) dans tous les 
collèges et lycées, en particulier dans les régions maritimes. 

7. Développer des classes « enjeux maritimes » dans les établissements 
scolaires par des partenariats avec les grandes fondations et des 
personnalités engagées dans le monde maritime. 

8. Réaliser une étude GPEC (gestion pour l’emploi et les compétences) 
par territoire pour mieux orienter les jeunes vers les métiers de la mer.   
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9. Généraliser les plateformes des métiers du maritime dans tous les 
territoires ultramarins. 

10. Soutenir le projet de Blue deal européen afin de placer les questions 
maritimes au cœur de la stratégie de la Commission européenne pour 
les régions ultrapériphériques (RUP). 

11. Associer systématiquement les collectivités d’outre-mer aux visites et 
réunions de haut niveau organisées par le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères lorsqu’elles concernent leur bassin océanique.  

 

DEUXIÈME PARTIE 

CONSOLIDER LA SOUVERAINETÉ MARITIME POUR 
CRÉDIBILISER LES AMBITIONS FRANÇAISES 

 

12. Renouveler le permis d’exploration et reprendre les recherches 
gazières au large de Juan de Nova. 

13. Faire des outre-mer la priorité de l’actualisation de la Loi de 
programmation militaire (LPM) 2019-2025.  

14. Prévoir la livraison d’un patrouilleur supplémentaire pour chacune 
des forces outre-mer lors de la prochaine loi de programmation 
militaire.  

15. Coupler la livraison des patrouilleurs outre-mer (POM) par la mise en 
service de drones de surface pour sillonner la ZEE.  

16. Rétablir des capacités amphibies pour les forces navales outre-mer en 
acquérant des hydroglisseurs, sur le modèle de ceux développés par la 
marine japonaise.  

17. Baser un hélicoptère polyvalent (armée, gendarmerie, douanes, 
sécurité civile) à Saint-Martin pour les îles du Nord. 

18. Rendre obligatoire dans le contrat opérationnel des armées un passage 
avec débarquement, a minima une fois par an, sur l’île de 
La Passion-Clipperton. 

19. Accélérer le déploiement du programme European Patrol Corvette pour 
assurer le remplacement des frégates de surveillance.  

20. Dans les DROM-COM, affecter auprès de chaque préfet un conseiller 
diplomatique, chargé de l’intégration régionale de chaque territoire, 
en complément des trois ambassadeurs à la coopération régionale.  
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21. Mettre en place, au sein du ministère des outre-mer, une cellule 
dédiée à la réflexion stratégique, à laquelle des officiers supérieurs 
seraient de nouveau intégrés. 

22. Sur le modèle des accords FRANZ, développer dans la Caraïbe des 
partenariats régionaux pour mener des opérations d’assistance en cas 
de catastrophe naturelle.  

23. Associer des moyens de protection à l’extension des réserves 
naturelles marines. 

24. Faire de la présence des outre-mer dans les instances de coopération 
régionale un levier pour la stratégie indopacifique.  

25. Via l’action des collectivités, développer les initiatives économiques et 
environnementales pour ne pas limiter la stratégie indopacifique à sa 
dimension militaire.  

26. Au cours de la présidence française de l’UE, valoriser le rôle des 
outre-mer dans la stratégie indopacifique européenne.  

27. Diversifier les partenariats en Indopacifique en l’accompagnant d’un 
réinvestissement de forces militaires prépositionnées en outre-mer.  

28. Densifier les échanges entre collectivités françaises des océans Indien 
et Pacifique et créer un forum régional des États de l’Indopacifique.  

 

TROISIÈME PARTIE 

FAIRE DE LA STRATÉGIE MARITIME LE MOTEUR DE LA 
TRANSITION ÉCONOMIQUE EN OUTRE-MER 

 

29. Faire évoluer le statut du Port de Longoni en Grand Port maritime.  

30. En Guyane, réaliser des études approfondies pour évaluer la 
faisabilité d’un port flottant extérieur au large de Dégrad des Cannes.  

31. Développer les services de réparation navale dans les ports 
ultramarins et augmenter leurs réserves foncières pour permettre 
l’installation de nouvelles entreprises.  

32. Renforcer la coopération interportuaire entre les ports de La Réunion 
et de Mayotte.  
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33. Alors que les territoires français du Pacifique ne sont desservis que 
par un seul câble, développer de nouveaux projets de câbles afin 
d’assurer leur redondance.  

34. Dans l’océan Indien, encourager la France à prendre l’initiative de la 
constitution d’un consortium d’États intéressés par le renouvellement 
du câble SAFE.  

35. Face à la pêche illégale en Guyane, mettre en œuvre les engagements 
de l’État pris depuis 2014 et adapter les moyens de la Marine nationale 
à l’intensification des violences.  

36. Mettre en place un « POSEI Pêche », sur le modèle du règlement de 
l’Union européenne sur le soutien à l’agriculture dans les RUP.  

37. Obtenir de la Commission européenne l’autorisation des aides d’État 
pour le renouvellement des flottes de pêche dans les RUP.  

38. Privilégier le développement des segments luxe, expéditions et 
découvertes du secteur de la croisière, plutôt que la venue de 
megaships et réaliser des études détaillées sur les activités de 
plaisance par bassin géographique.  

39. Augmenter les moyens de l’Ifremer pour la recherche et le 
développement de l’aquaculture ultramarine.  

40. Élaborer des plans d’action d’installations d’énergies marines 
renouvelables dans chaque territoire. 

 


